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LE DOCUMENT UNIQUE : UNE OBLIGATION REGLEMENTAIRE 
OBTENEZ UN DEVIS EN 3 JOURS OUVRABLES 

 
 
 

 
Le Code du Travail français impose à toute entreprise qui en dépend, l’obligation de réaliser  
une évaluation des risques pour la sécurité et la santé des travailleurs, et d’en transcrire les 
résultats dans un document unique (Art. R.4121-1) pour chaque établissement. 

 
Le document unique est une obligation réglementaire pour toutes les entreprises dépendant 
du code du travail, dès lors qu’elles ont au moins un salarié, et quelle que soit leur activité. 
 
Il doit être mis à jour au moins chaque année ainsi que lors de toute décision 
d’aménagement important modifiant les conditions d’hygiène et de sécurité ou les 

conditions de travail. 
 
Le non respect de ces obligations entraîne des sanctions pénales pécuniaires (amendes d’un 
montant minimum de 1 500 €) et la faute inexcusable du chef d’entreprise retenue par les 
tribunaux en cas d’accident du travail. 
 

Faute de temps, de connaissances ou de veille réglementaire adéquate, les entreprises 
hésitent sur les méthodes à employer et retardent cette obligation. 
 

���� ACOSET vous apporte son expertise et sa vision objective, réalise pour vous, à la suite 
d’une visite complète de vos locaux, l’évaluation des risques de vos établissements et la 
retranscrit sous la forme demandée par la réglementation. 
 
 
 

Afin d’obtenir un devis complet sous 3 jours ouvrables, 
complétez et renvoyez par fax le formulaire joint au 04 78 98 59 83. 

 
 

Si vous souhaitez que plusieurs établissements de votre entreprise soient pris en compte, 
complétez un formulaire pour chaque établissement. 

 
 

Pour une aide en ligne ou des informations complémentaires,  
contactez-nous au 04 78 98 13 13 

 

 
 
 
 
 



����  ACOSET 
 

A renvoyer par fax au 04 78 98 59 83 
ou par courrier à : 

�  ACOSE T  - Service Commercial – 470, route du Tilleul – 69270 Cailloux sur Fontaines 

Pour une aide en ligne, contactez nous au 04 78 98 13 13 
 

 
 

LE DOCUMENT UNIQUE   
Obtenez votre devis en 3 jours ouvrables 

 
 
 
Nom de l’entreprise :     Nom de la personne responsable : 
 

Adresse de l’établissement : 
 
 
Code postal :    Ville : 
 
Téléphone :   Fax :     

 
Email : 
 
Activité(s) de l’établissement : 
 
Nombre de salariés : 

 
Afin de réaliser pour vous un devis au plus juste, nous avons besoin de connaître les différents 
métiers de votre établissement. Une idée de la précision demandée vous est donnée par les 
exemples de métiers ci-dessous. 
 

 
Métiers recensés :  Nbre de pers. :  Métiers recensés : Nbre de pers. : 
 

Administratifs      Autres :     
Agents de Maintenance          
Caristes            
Electriciens            
Coiffeurs            
Opérateur sur presse           

Cuisinier            
Commerciaux itinérants          
Personnel d’entretien           
Autres :            
             
             

             
             
             
            
             
 

 
NB : Un métier peut s’exercer à l’extérieur de l’établissement (ex : chantiers), mais tous les salariés 
rattachés à l’établissement doivent pouvoir être classés dans un métier. 
Des regroupements sont possibles : le métier « Administratif » peut inclure toute personne travaillant 
dans des bureaux (ex : comptables, assistantes, directeur, …) 
 
 

Date :      Signature du demandeur : 


